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 1. Introduction 
 

 Par sa résolution 58/14, adoptée en novembre 2003, l’Assemblée générale a 
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s’élevait à 984 045 dollars. En 2010, le Gouvernement norvégien a versé une 
contribution de 96 798 dollars. 

 Les États, organisations intergouvernementales, institutions financières 
internationales, institutions nationales, organisations non gouvernementales et 
personnes physiques et morales souhaitant contribuer au Fonds d’assistance sont 
invités à verser leurs contributions sur le compte bancaire de la FAO dont les 
coordonnées sont indiquées ci-dessous : 

 Banque : HSBC New York 
 Adresse : 452 Fifth Avenue, New York, NY 10018, États-Unis d’Amérique 
 N° de compte : 000156426  
 Code Swift/BIC : MRMDUS33 
 Code ABA/code banque : 021001088 
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 • 3 % des dépenses ont été consacrées à des frais administratifs liés, notamment, 
aux frais d’assurance obligatoire engagés par la FAO, à la rémunération des 
heures supplémentaires effectuées par le personnel pour traiter les demandes et 
établir les protocoles d’accord et à des frais d’administration de 6 % pour 
certains projets. 

 

 4. Groupe d’experts 
 

 En 2010, le Groupe d’experts s’est réuni une fois, afin d’examiner une 
demande de l’Agence des pêches du Forum des îles du Pacifique tendant à 
l’organisation d’un atelier destiné à i) sensibiliser les 13 États insulaires du 
Pacifique parties à l’Accord sur les stocks de poissons de 1995 aux responsabilités 
découlant de l’Accord sur les mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, 
contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée adopté par 
la FAO en 2009, et ii) définir le cadre d’application de ce type de mesures, y 
compris les éléments du dispositif de conservation et de gestion relevant de l’État du 
port établi par la Commission des pêches du Pacifique occidental et central. 
L’atelier s’est tenu à Honiara (Îles Salomon) en septembre 2010 et a été financé 
suite à une demande présentée par les Gouvernements des Îles Cook, de Kiribati, de 
Nauru, de Nioué et de Papouasie-Nouvelle-Guinée que le Groupe d’experts a 
approuvée à l’unanimité. 
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alloués au titre d’un projet en Mozambique (65 000 dollars) qui a été approuvé par 
le Groupe d’experts en 2009 mais n’a pas encore été exécuté, le Fonds présente un 
solde négatif d’environ 11 400 dollars.  
 

 8. Conclusion 
 

 De la création du fonds en 2006 jusqu’au 31 décembre 2010, 57 % des 
dépenses ont servi à financer la participation des Parties à l’Accord à des réunions 
des organisations régionales de gestion de la pêche et à d’autres réunions mondiales; 
10 % des dépenses ont servi à faciliter la participation des Parties à des négociations 
en vue de l’établissement de nouvelles organisations régionales de gestion des 
pêches; 30 % ont été consacrées au renforcement des capacités; et 3 % ont servi à 
couvrir les frais administratifs et connexes (tableau 2).  
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Tableau 1 
Recettes au 31 décembre 2010 
(En dollars des États-Unis) 

 

Numéro Donateur 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 Total Remarques 

1 États-Unis 200 000 0 0 15 000 0 0 0 215 000 Fonds reçus en juin 2004 et septembre 2007

2 Islande 0 50 000 0 0 0 0 0 50 000 Fonds reçus en avril 2005 

3 Norvège 0 98 179 0 0 0 0 96 798 194 977 Fonds reçus en mai 2005et août 2010 

4 Canada 0 0 64 230 389 948 0 0 0 454 178 Fonds reçus en mars 2006et mai 2007 

5 ban 0 0 0 0 000

0 0 0 0 500

 Li  0 2 0 2 000 Fonds reçus en juillet 2009 

6 Nouvelle-Zélande 0 19 0 19 500 Fonds reçus en juillet 2009 

 Montant total des contributions 200 000 148 179 64 230 404 948 0 21 500 96 798 935 655  

 Intérêts 0 6 249 14 725 21 567 4 102 1 485 262 48 390  

 Total  200 000 154 428 78 955 426 515 4 102 22 985 97 060 984 045  
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Tableau 2 
Dépenses au 31 décembre 20105

(En dollars des États-Unis et en pourcentage du total) 

 

Article 
des 
Statuts6 Catégorie de dépenses 

2006
(pourcentage) 

2007
(pourcentage) 

2008
(pourcentage)

2009
(pourcentage) 

2010
(pourcentage)

Montant total 
des dépenses 

(pourcentage)

Montant total 
des dépenses et 

des engagements 
non réglés 

(pourcentage)7

14 a) 
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  Article 149

Année Pays a) b) c) d) f) Total

 Sénégal 12 354 4 856   17 211

 Seychelles 7 504 4 756  12 260

 Tonga 2 906 11 130   14 036

 Uruguay 6 013 7 486 4 019  17 518

 Total pour 2008 51 596 59 702 22 980 8 775  143 053

2009 Guinée 4 544  

 
7 486

6 0144 7  
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  Article 149

Année Pays a) b) c) d) f) Total

 Total pour 2010 130 179 30 740 0 0 8 738 169 657

Total des frais de voyage  
2006-2010 311 223 214 521 57 450 8 775 8 738 

600 707
(65 %)

Protocoles d’accord 2008-2010 
(tableau 4)   

296 472
(32 %)

Frais administratifs 2006-2010 
(tableau 2)   

29 114
(3 %)

Total des dépenses (tableau 2)   
925 988
(100 %)

 
 

Tableau 4 
Dépenses engagées et engagements non réglés au titre des protocoles d’accord 
(En dollars des États-Unis) 

 

Protocole d’accord 
Article  
des Statuts

Dépenses
2009

Dépenses 
201010

Engagements
2011 Total

Agence des pêches du Forum des îles du Pacifique (protocole 228536) –
Élaboration d’un plan régional d’action en vue de la conservation et de la 
gestion du requin dans les îles du Pacifique 14 d) 47 771  47 771

Agence des pêches du Forum des îles du Pacifique (protocole 240142) –
Atelier sur le projet d’organisation régionale de gestion des pêches du 
Pacifique Sud : sensibilisation aux rôles et aux responsabilités – capacités et 
participation des membres de l’Agence 14 c) 32 074  32 074

Secrétariat général de la Communauté du Pacifique (protocole 229962)  –
Atelier de formation : troisième atelier de gestion des données relatives au 
thon 14 f) 24 205  24 205

Secrétariat général de la Communauté du Pacifique (protocole 232710) –
Atelier de formation : stocks de thons et évaluation du risque écologique 14 f) 49 936  49 936

Secrétariat général de la Communauté du Pacifique (protocole 246282) –
Ateliers sur les données relatives aux stocks de thons (avril 2010) : 
obligations en matière de signalement à la Commission des pêches du 
Pacifique occidental et central – évaluation des stocks régionaux 14 f) 40 678 5 385 46 063

Secrétariat général de la Communauté du Pacifique (protocole 346338) –
Ateliers sur l’interprétation et l’utilisation des données relatives à 
l’évaluation des stocks de thons et aux questions liées à l’écosystème et aux 
prises accessoires 14 f) 42 359 42 359

Agence des pêches du Forum des îles du Pacifique (protocole 254292)–
Atelier sur les mesures du ressort de l’État du port 14 f) 54 064 54 064

 Total  153 986 137 101 5 385 296 472

 
__________________ 

 10  Les engagements financiers liés aux deux protocoles d’accord conclus avec le Secrétariat 
général de la Commission du Pacifique (protocoles d’accord 246338 et 246282) ont été pris en 
2009, mais n’ont donné lieu à des dépenses qu’en 2010. 
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